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Erwägungen
E. 10
FF 2003 475
5684 Nous requérons votre approbation à la fois pour le présent message et le plafond de dépenses pour la période 2004–2007. La compétence de l’Assemblée fédérale pour cette décision budgétaire se fonde sur l’art. 167 Cst. (compétences budgétaires de l’Assemblée fédérale). 6.2 Forme juridique des actes législatifs La loi fédérale soumise à approbation définit les conditions d’octroi d’une aide fi- nancière fédérale et contient des dispositions importantes qui fixent des règles de droit au sens de l’art. 164, al. 1, Cst.. Ces dispositions doivent être édictées sous la forme d’une loi fédérale. En vertu de l’art. 163, al. 1, Cst., l’Assemblée fédérale est compétente pour édicter les dispositions de cette loi (compétence législative de l’Assemblée fédérale). La loi est sujette au référendum facultatif. L’arrêté des deux conseils ne fixe pas de règle de droit. C’est pourquoi, conformé- ment à l’art. 163, al. 2 Cst. et à l’art. 4, al. 2 de la loi sur les rapports entre les con- seils11, il doit être édicté sous la forme d’un arrêté fédéral simple. En tant que tel, il n’est pas sujet au référendum (art. 4, al. 2 LREC et art. 163, al. 2 Cst.).
E. 11
Loi fédérale du 23 mars 1962 sur la procédure de l’Assemblée fédérale, ainsi que sur la forme, la publication et l’entrée en vigueur des actes législatifs (loi sur les rapports entre les conseils, LREC, RS 171.11).
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